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4) La deuxième observation qui touche au fond porte 
sur le paragraphe 5 de l'article 20. Cette disposition 
concerne les effets du silence gardé pendant un certain 
temps (douze mois) à l'égard d'une réserve formulée par 
un Etat contractant. En l'état du texte proposé en 
deuxième lecture, ce paragraphe est identique au texte 
du paragraphe 5 de l'article 20 de la Convention de 
Vienne, et prévoit que : 

1...1 une réserve est réputée avoir été acceptée par un Etat e ce der-
nier n'a pas formulé d'objection à la réserve soit à l'expiration des 
douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification. soit à 
la date à laquelle il a exprimé son consentement à ètre lié par le traité, 
si celle-ci est postérieure. 

La règle énoncée s'applique donc aux réserves formulées 
tant par une organisation internationale que par un 
Etat; mais le nouveau paragraphe 5 ne formule aucune 
règle en ce qui concerne l'acceptation d'une réserve par 

•une organisation internationale du fait de l'absence 
d'indication de sa part pendant un certain temps. Le 
même paragraphe 4 adopté en première lecture assimi-
lait sur ce point la situation des organisations internatio-
nales à celle des Etats. 

5) Ce n'est qu'après un long débat que la majorité des 
membres de la Commission a accepté ce changement. 
Plusieurs observations orales et écrites s'étaient élevées 
contre l'assimilation, sous cet aspect, des organisations 
internationales aux Etats. On avait fait valoir que ce 
paragraphe établissait en réalité une « acceptation 
tacite » des réserves et que : 

1...1 Tout acte d'une organisation internationale concernant un 
traité auquel elle est partie devrait ètre exprimé clairement et sans 
ambiguité par un acte de son organe compétent". 

On observait également que le délai de douze mois était 
trop court pour pouvoir poser une règle d'acceptation 
tacite, puisque dans certains cas l'organe compétent 
d'une organisation internationale pour l'acceptation 
d'une réserve ne tenait pas toujours une session 
annuelle. On aurait donc pu envisager d'allonger au 
bénéfice des organisations internationales le délai de 
douze mois. A l'opposé on a observé que l'expiration du 
délai de douze mois agit moins comme une acceptation 
tacite que comme la prescription d'un droit et que l'on 
ne peut instituer au profit des organisations le privilège 
de maintenir d'une manière prolongée une situation 
d'incertitude sur la substance des .  engagements conven-
tionnels. Au surplus, on a fait observer que les considé-
rations constitutionnelles propres à une organisation ne 
sauraient en tout cas être prises en considération lorsque 
celle-ci exprimait son consentement à -être liée par un 
traité postérieurement. à la formulation d'une réserve 
par l'un de ses partenaires. En effet, les organes compé-
tents de l'organisation étaient avertis de la réserve 
lorsqu'ils ont pris la décision d'engager l'organisation, 
et le silence gardé par eux est volontaire. 

6) Finalement la Commission, sans repousser de ce 
fait le principe que, même en matière conventionnelle, 
des engagements peuvent naître pour une organisation 
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de ses comportements", a gardé le silence dans le 
paragraphe 5 de l'article 20 sur les problèmes soulevés 
par l'absence prolongée d'objection d'une organisation 
internationale à une réserve formulée par un de ses par-
tenaires. Elle a pensé que la pratique trouverait sans 
trop de peine des remèdes à la prolongation d'une situa-
tion dont les inconvénients ne devraient pas être 
exagérés''. 

Article 21. Effets juridiques des réserves 
et des objections aux réserves 

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie 
conformément aux articles 19, 20 et 23 

a) modifie pour l'E(at ou pour l'organisation inter-
nationale auteur de la réserve dans ses relations avec 
cette autre partie les dispositions du traité sur lesquelles 
porte la réserve, dans la mesure prévue par cette réserve; 
et 

b) modifie ces dispositions dans la même mesure 
pour cette autre partie dans ses relations avec l'Etal ou 
avec l'organisation internationale auteur de la réserve. 

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du 
traité pour les autres parties au traité dans leurs rapports 
inter se. 

3. Lorsqu'un Etat ou une organisation internatio-
nale qui a formulé une objection à une réserve ne s'est 
pas opposé à l'entrée en vigueur du traité entre lui-même 
ou elle-même et l'Etat ou l'orginisation auteur de la 
réserve, les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne 
s'appliquent pas entre l'auteur de la réserve et l'Etat ou 
l'organisation qui a formulé l'objection, dans la mesure 
prévue par la réserve. 

Article 22. — Retrait des réserves 
et des objections aux réserves 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, une 
réserve peut à tout moment èire retirée sans que le con-
sentement de l'Ela( ou de l'organisation internationale 
qui a accepté la réserve soit nécessaire pour son retrait. 

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, une 
objection à une réserve peut à tout moment être retirée. 

3. A moins que le traité n'en dispose ou qu'il n'en 
soit convenu autrement, 

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard 
d'un autre Etat contractant ou d'une organisation con-
tractante ou, selon le cas, d'une autre organisation con-
tractante ou d'un Etat contractant que lorsque cet Etat 
ou cette organisation en a reçu notification; 

b) le retrait d'une objection à une rése rve ne prend 
effet que lorsque l'Etat ou l'organisation internationale 
qui a formulé la réserve a reçu notification de ce retrait. 

" Cette question a été examinée de nouveau à propos de l'article 45. 
9 ' C'est surtout dans le cas visé au paragraphe 2 de l'article 20 que la 

prolongation des incenitudes concernant l'acceptation des réserves 
présente des inconvénients, puisqu'elle retarde la mise en vigueur du 
traité. 
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